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Loi sur l'ecole obligatoire (LEO) (Modification)
Ouvertüre de la procedure de consultation

Madame, Monsieur,

Par arrete du 28 aoüt 2019, le Conseil-executif a habilite la Direction de l'instruction publique
ä soumettre la modification de la loi sur l'ecole obligatoire (LEO)1 ä la procedure de consulta-
tion. Les principaux elements du projet sont les suivants :

La scolarisation specialisee visant en premier lieu ä transmettre une formation, eile fera ä
l'avenir partie integrante de l'ecole obligatoire et ne relevera plus de l'aide sociale. En ce
sens, le projet de loi qui vous est soumis ici vise ä rassembler scolarisation specialisee et en-
seignement ordinaire sous un meme toit, celui de l'ecole obligatoire. Le rapport sur la pedago-
gie spedalisee, dont le Grand Conseil a pris connaissance ä l'unanimite lors de sa Session de
mars 2018, constitue la base meme de la revision. La nouvelle reglementation permettra de
simplifier le domaine de la scolarisation specialisee, de le rendre plus lisible et de faciliter son
pilotage. En effet, ce domaine souffre actuellement d'une structure et d'une Organisation com-
plexes : quatre Directions cantonales et une multitude de prestataires sont impliques ä divers
niveaux tandis que deux lois le regissent, la loi sur l'aide sociale et la loi sur l'ecole obligatoire.
Dans le meme temps, il ne s'agit pas de bouleverser totalement le Systeme. Des lers, les re-
gtementations qui ont fait leurs preuves seront conservees. Ainsi, la scolarisation specialisee
pourra par exemple toujours s'effectuer de maniere separee dans une ecole specialisee ou de
maniere integree dans une ecole ordinaire, et les effectifs d'eleves concernes par l'une et
l'autre forme de scolarisation ne devraient pas evoluer.

Le projet de loi presente prevoit parallelement la creation d'une base legale pour l'encourage-
ment des eleves possedant des talents particuliers dans une discipline artistique ou sportive.
Cette modification correspond ä la mise en ceuvre de la Strategie sportive du canton de Berne
dans le domaine de l'ecole obligatoire.
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Les documents soumis ä la consultation sont publies sur Internet ä l'adresse :
www. be. ch/consultations

Nous vous remercions de nous donner votre avis sur ce projet d'ici au 2 decembre 2019. Afin
de nous faciliter l'examen des differentes prises de position, nous vous invitons ä utiliser le ta-
bleau-reponse que nous avons prepare et ä nous le retourner par courriel ä l'adresse :
PolitischeGeschaefte erz. be. ch

Si vous avez des questions, n'hesitez pas ä contacter Laura Ezquerra (031 633 86 33) et An-
dre Gattlen (031 635 25 13), qui se feront un plaisir d'y repondre.

En vous remerciant de votre participation, nous vous prions d'agreer, Madame, Monsieur, nos
respectueuses salutations.

La directrice de l'instruction publique

e^^^^-zy^j-
Christine Häsler
Conseillere d'Etat
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